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ENTREE 

REFECTOIRE

ANIMATION

EXISTANTE

ACCES 
LIVRAISON

OFFICE

ACCES RANGEMENT

Limite de propriété

Limite de propriété

RDC -0.73 / +477.98

RDC ±0.00 +478.70
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Accès
Loc. technique 2
Aménagé

Entrée
Loc. technique 1

REFECTOIRE

SALLE D'ANIMATION

MAIRIE

Faitage +6.86 / ngf +485.56

Rive +4.57 / ngf +483.28 Rive +3.97/ngf +482.68

Rive +3.97/ngf +482.68

Faitage +6.26 /ngf +484.97

Faitage +9.77/ ngf + 488.47

Acrotères +3.87

ngf + 482.58

PARKING MAIRIE

Acrotères +3.87

ngf + 482.58

Toiture végétalisée

Toiture faible galbe brun
dito existant

Rive +6.84/ ngf + 485.54
Rive +2.41/ ngf + 481.11

EXTENSION LOCAL TECHNIQUE

Candélabre déplacé

Loc. Technique 1
EXISTANT

- Dans tous les cas de cette étude de faisabilité, l’architecte conserve
la propriété intellectuelle et artistique de son œuvre, conformément
aux articles L111-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

- Etude de faisabilité conforme au PLU en vigueur sous reserve d'échange et
de concertation avec le service urbanisme de la de ville de Chèzeneuve

Ech :
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PROJET

PC2 Plan de masse - PC5 toiture

Projet d'extension des locaux communaux 
situés passage du Four à Pain 

sur la commune de Chèzeneuve, 38300
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